
LE POINT DU JOUR,
O U

r é s u l t a t  di  ce qui s'efl paÿs la veille à 

r^JfemHe'e Naàonale,

G G X X X 11.

Du. V endred is Mars ly^o .

N . S .  I-e fieuf CussAC , rfeflrant obvitr à ce que MM. le j fouf* 
arîpteuts n'éprouvem plus i  l ’aveuir d'intcciuption dans l ’envoi 
du fe in t  du jaur, croit qu’ il ieur feroit plus avainageiix Si. fnoia» 
difpendieux, à caufe des ports de lettres , de s'abonner pour plu» 
(leurs n'ois % ia f o is ,  ou d'aqqir foin de renouveller qninae jours 
avant respiration de leur abonnement , par la voie de MM. les 
direâeurs des poOeSj à qui ils pourroient çn remetire leinoniant, 
k  en affranchir le por”! aiufî que celui des lentes.

L a  coUefiion de ce journal forme afiuellement aïonumcros, non 
compris l'abonnement courant ( le huitièm e;) ces *io numéros 
forment 6 volumes t dont le prix cft de ap livres brochés i pris 
à Paris, âc de 35 livres pour la ptovicce, frunc de port; chaque 
volume fe vend féparémenc 4 liv. 1 °  fous pour Paris, ât j' lisres 
SO fous, franc de port pour la province.

L’abonne.nent courant eft toujours de<5 livres pour P aris, &  7 liv . 
10  fous pour la pruvince.

Suiu du rapport des événemens arrivés au Cap.

t^üA T E liM E  délibération prife pat l’affcmblée provinciale 
du nord ; elle juftifie Tes opérations fur ce principe, que les 
repréfentans d’un peuple ne peuvent être bornés à des fonc­
tions paflives ; qu’en voyant le m al, ils onc autfi le droit 
d’y  porter remède; de-là naît le pouvoir légiflatif, &  c« 
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qui «n eft la fuite , la puiflance exécutive ;  car à quoi fer- 
viroit de faire des lo ix, fi on ne les faifoic pas exécuter ? 
donc raffemblée provinciale a la plénitude des pouvoirs 
dans tout ce qui concerne le régime intérieur i mais l’exé­
cution de fes décrets ne doit être que provifoire jiifqu’au 
moment où ils auront reçu l’approbation du roi &  de l ’af- 
femblés , qui ne peut être refufée à des opérations parfai­
tement juftes. Que d’ailleurs elle n’a attaqué les droits de 
la métropole ni ceux des autres parties de la colonie j  elle 
s’élève contre l’audace du fubftitut du procureur du roi , 
qui a dénoncé l’aiTemblée provinciale à ce tribiiual, contre 
l’infolence de ce tribunal qui a ofé caffer les arrêts de 
l ’ afTemblée provinciale, démarche auffi injurieufe &  abu- 
five que le feroit celle d’une cour fupérieure de France,
citant devantelleraffemblée nationale;---- expofe les confé-
quences dangereufes d’une telle audace, qui n’a pu avoir 
motif que le défit de prolonger le règne du défpotifme, 
motif bien digne d'un tribunal aufli illégal que celui qui 
a été formé par la réunion des deux confeils fupérieurs de 
la colonie , fi miifible de toutes les manières au bien pu­
blic , qu’affuré qu’ il n'y a plus de juftice à attendre de ce 
tribunal. L ’aflemblée, après deux jours de la délibération , 
déclaré

Le réquifitoire du procureur général criminel, comme 
tendant à.faire renaître l’ariflocraiie &  le despoiifrae; dé­
clare l’arrêt intervenu nul, &  défend d’y  avoir égard ; dé­
clare les juges qui ont coopéré, fauteurs du defpotifme &  
coupables de lèze-nation , les exile 6c les voue au mépris. 
Confirme la détention du fleur Dubois.

Ordonne de confeiver Varrêc du tribunal comme un 
moment de honte.

Déclare nulle la réunion des deux confeils fupérieurs; 
ordonne que celui du Cap reprendra fes fonâioBS le i i  
de c ; mois.
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Déclare incapables de remplir aucune fonélion de magiS-’, 
ircture , ceux qui avoifiH confenti à la réunion fur un 
fimple ordre des admbiftiateurs ; arrête de nommer les 
juges Béeeffaires pour compléter le fribunal du C a p ,&  
que le roi fera fupplié de compléter cette nomination.

Quatrième lettre du 7 janvier, de M, B acjn , PréCdent, 
à M. Peynier.

» On vous diflimule, Monfieur, le rôle dangereux que 
l’on vous fait jouer ; plus éclairô, vous l’abandonnerez. On 
peut chercher à nous compromettre avec l'aflemblée na« 
lionale; tel a été toujours la.conduite des fieurs Marbois 
&  la Marfellej b o u s  en fournirons les preuves : en atten­
dant , Monfieur, nous vous déclarons que nos députés 
n’ont pu concourir qu’aux difpofitions de l’aflemblée, qui, 
faites pour le continent , pourroient s’appliquer i  nos 
îles. C’eft refpeôer la lo i , que de la faifir. Celui qui 
prêchoit une doûrine daiigereufe, a pu être légalement 

tel eft le cas du fieur Dubois, &  vous nearrête ;
deviez pas nous le faire répéter. Nous favons ce qui s’ .;A 
pafl’é'de plus graveà Saint - Marc ; nous favons qu’au pre­
mier inftant vous vous êtes borné à  nommer des commil\ 
faires. Si ces parties font reftées tranquilles, avions-nous 
befoin de nous expofer à être boulverfés ? Que les ad- 
miniftratenrs marchent dans un fentier pur; qu’ils fe fou- 
mettent à rinfpeâion de l ’affemblèe coloniale. Nous ne 
vous reconnoîtrons pour dèpofitaires du pouvoir exécutif, 
que lorfque vous aurez prêté &  fait prêter le ferment 
civique.’ L ’aflemblée coloniale peur fe convoquer fans vous, 
&  nous faurons en écarter nos ennemis, les vôtres, &  
fur-tout la vermine qui nous ronge.

Lettre de M. Vincent à M. de Peynier, du 10 juin , 
qui annonce que M. de la Chevalerie eft nommé com­
mandant de la milice nationale; les gens de couleur ont 
iiè ajfemblés, mais qu’ils ont eu la précaution de nommer
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leurs iffeu rs ; qu’oft â voulu les faire juger pir un co!«- 
feil de guerre, &  que le tribunal du Cap a repris fes 
fondions.

13 janvier. Le cofifeil fupérieur arrête d’itivitèr M. de 
Peynier d'alMer à la féance de ce jour. M. de Peynier 
s’y  rend, &  exprime les fentimens de modération &  
d’indulgence qu’exigent les circonftances.

la . Délibération des èleâeurs de l’Orient ,• pour aflurer 
le falut des proprièiés &  la confervation de l’ordre. Ils 
arrêtent de prier MM. les adminiftrateurs de faire fouf- 
crire à tout etiregiftrement de loi nouvelle. M. de Peynser 
leur répond en proteftant de fa modération , en prêchant 
la foumiflion à l’alTcniblée nationale , &  en accédant à 
la demande des élefteurs. (I l  faut bbfeiver que M. de 
Peynier réfide au Port-au-Prince , &  y  reçoit fréquem­
ment des comptes de ce qui fe pafle au C ap.) Nouveau 
compte rendu à -M. de Peynier.— Toutes les milices
s’aflerabknt.-----M. de la Chevalerie eft inftallé capitaine
général.---- Le tribunal (upérienr reprend fss fonôions.—
Comédie, fête , bal &  foupè gratis.---- Vifite faite à M.
Vincent par toutes les corporations. —  Vifites rendues 
par les chefs des troupes militaires à l’affemblée provin­
ciale &  aux chefs de toutes les corporations.---- Il n’y  a
plus de moyens pour pourvoir au befoin des troupes.

Compte rendu à M. de Proify, in te n d a n t .Les mem­
bres du nouveau tribunal demandent à être payés par k  
caifle du roi ; faut-il avoir égard à cette demande ?

(jmclujîon du riippors.
L’affemblée provinciale &  le confcil tUpérieur ont excédé 

les pouvoirs. Les circonftances ont pu leur fervir d’exculc ; 
rien n’annonce un projet de fépararion de la métropole, 
&  un tel projet ne peut fe former au moment où l’affem- 
blée nationale s’occupoit de donner une conftitution libre 
aux colonies ; avant de prendre un parti, il convient d’atr
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tendre les pièces annoncées par l’afTemblée provinciale dn 
nardi

Fin du rappàrt.

Séance d’/ilen
Cctw féance a été remplie par de nouvelles difcuffions 

fur le droit de triage ; tant il eft vrai que les inconvéniens 
qui naifleni d’une loi injufle font difficiles à détruire.

M. Merlin reprenant la férié des queflions q\i’il avoî: 
propofées à la féance précédente fur le droit de triage , ,i 
propofé à rafleinblêe de décider fi l’abolition de ce droit, 
prononcé par le décret qui a terminé cette féance, doit ou 
ne doit pas avoir un effet rétroaélif, &  fi en conféquence 
çn devoit, ou non, ajouter à ce décret ces mots, pour 
t'avenir.

Un député de Franciie-Comté , après avoir développé’ 
tous les afciis qui étoient nés du droit de triage, a propofe 
d’ajouter à l’article X X I ce qui fuit :

(1 Et en ce qui concerne les triages adjugés au feigneur 
depuis 50 ans'i en verni de l’article IV  du titre î j ’ de l’or­
donnance de 1669 , les communautés d’habitans pourront 
rentrer dans la propriété defdits triages, farts néanmoins 
rien prétendre ou répéter au-delà.

M. Goupille s’eft élevé contre cette’ addition, &  îl a pris 
fes motifs dans l’injuflice que préfentoit l’effet rètroaûif 
que l’on vouloir donner à la loi.

M. Robefpierre a foutenu le contraire avec beaucoup 
de force. « L a  julîicc exige en général,' d ilô if'll.la  ref- 
tltmlon de tous les biens dont elles ont é£è dépouiliéts ; 
même en remontant à l’époque de l’ordonnance de 1669, 
mais il en eft une très-grande partie à l'égard defquels 
cette queftion eft décidée par des raifons particulières: Il 
fnffit d’obferver qu’à quelque titre que les communautés 
fuirent propriétaires en 1669, à titre gratuit, ou à titré 
onéreux ,  leurs propriétes n’eü étoient pas moins invio-
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fables ; ainfi îorfqiie le defpotlfme ariflocratiqiie &  mînif- 
tériel entreprit d’en transférer iine partie aux feignenrs, 
c'efi-h-dire à lui-même, il excéda évidemment fon pou­
voir , &  fit , non pas une lo i , mais un afte de violence 
Si d’ufurpation, qui n’a jamais pit anéantir, m aherer les- 
droits imprcfcriptibles des peuples. Il fft impoflible de 
voir dans l’exécution de cet ordre arbitraire &  injufle , 
autre chofe qu’une fpoliation violente , qui ne peut ja­
mais conftituer un titre de propriété----- - Peurra-t-on
ni’objeÔer que cettedoRÎqr.e bleffe la propriété ? mais que 
l’on nous dtfe donc quel eft le véritable propriétaire, 
de celui qui a été dépouillé de fon bien par la force , 
ou de celui entre les mains duquel ont pafTé fes dépouilles ? 
Dira-t-on que celui qui a acquis ces biens de bonne-foi, 
ne doit pas en être évincé? mais tous ceux qui achè­
tent le bien d’autrui font-ils difpenfés par leur bonne- 
foi , de le rendre au vrai propriétaire? Ce qu’un tel 
événement peut avoir de malheureux pour l’autre, prive-t-il 
celui-ci de fes droits ? Ce que je viens de dire ne regSde 
nue les biens communaux concédés à titre gratuit. Que 
dira-t-on de ceux qui n'ont été concédés par les feigneurs 
en aucune manière &  qu’ils ont' envahi ? Sous quel pré­
texte fe difpcnfera-i-on de les reflituer, lorfque l’ordon­
nance même, qui éioit le prétexte de ces ufurpations les 
preferit exprefîémcnt. O r , il en eft une foule de ce genre 
ïa rs  toutes les parties de la France, &  for-romdans les 
provinces d’A rtois, de Flandres, Hainaut &  Cambrefis. 
Quolques-uns propofent de confacrer ces »aes d’oppref- 
IVon fous le prétexte qu’une conduite contraire donneroii 
un effet rétroaaif à votre loi ;  mais quel autre effet une
loi qui ordonne des recrutions nèceffaires peut-elle avoir,
que celui de retirer les biens qui en doivent être l’objet 
des mains de ceux à qui ils n’appartiennent pas pour les 
rendre au propriétaire. Ce n’eft point là 'un effet retroac-
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tlf, c’eft l’effet naturel &  effentiel de la loi. Si vous vous 
contentez de dire , le triage eft aboli'pour l’avenir , vous 
laiffet fubftituer la fpoliaiion dont les peuples font la vic­
time ; vous dites qu’à l’avenir il ns fera plus permis d at­
tenter à la propriété du peuple ; mais ^ous dites en môme- 
temps, ces ufurpaieurs continueront de jouir de la pro­
priété qu’ ils s’attribuent, &  fous le prétexte chimérique 
de ne pas donner à la loi un effet rétroaflif qui nexifte- 
roit pas ; vous prolongez dans l’avenir la privation funefte 
des droits dont il a été dépouillé, &  le plus odieux mo­
nument de l’empire féodal. «

M. Robefpierre a conclu à la reftitmion des biens com­
munaux , donc les feigneurs fe font emparés à titre de 
triage pendant les quarante dernières années.

» La poffeflion eft la patronne du genre-lnimaln, difoit 
M. Lanjulnais; la loi exécutée pendant des fiècles, exé­
cutée par une foule d’arrêts, ne peut être violée. Vous • 
feriez trembler tous les propriétaires. JL.es t-^nfadions, 
même injuftes, emportent une prèfomption de juftice ; les 
arrêts font regardés comme vérités légales ; ainfi, vous ne 
pouvez altérer la lot de 1669 , revêtue des caraaères qu’elle 
avoit à .cette époque «.

M. l’abbé de Darmond a foutenu les mêmes principes j 
n a cherché d’abord à juftifier l ’ordonnance de if>69; il a 
rappellè ces exprefftons , founu que les deux tiers rejians 
fu^feni pour Us bcfoîns des hutiuns. Il a invoqué ehfuite 
la faveur que mivitorent les feigneurs qui avoient fait des 

conceflions gratuites.
« En matière politique , difoit-il, une loi nouvelle ne 

peut avoir un effet rétroaflif ; elle ne,peiit détruire ce qui 
a été fait fous la fauve-garde d’une autre loi. L’ordonnance 
de 1669 eft un titre fous lequel ils ont pn acquérir; ils 
ont fait d’ailleurs des preuves Sc'-'de très-fortes dépenfes 
pour obtenir ce triage. Je  conclus à ce que l’addition pror
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pftfée foit faite, &  que l’on déclare tteints tous !eî procès 
- onirr.encés fur cet objet ».

M. l ’abbc Grégoire n'a dit qu’un mot , mais il a pro- 
uncé le jugoinent de l’ordonnance de 1669.

Cette 01 donnagee, a-t-il dit, a été enregiftrée dans un 
iit de jtiftice. Si du très-exprès conimandsmcnt du ro i; 
quand 011 voit une loi proiiiulguce ainfi fous un roi comme 
Louis X I V , on fent quel mérite peut le refpeél d’une af- 
fcmblèc légiflative.

La difciiflion a été fermée, &  la carrière des araende- 
ir.ens s’eft ouverte. M. la Poule a propofé de faire rentrer 
les communautés d’habitans dans la pofleflïbn des biens’ 
communaux dont iis avoient été dépoffédês depuis 40 ans à 
titre de triage, en venu de l’ordonnance de 1669.

M. Mongéette Devigne propofoit d’ajouter à l’article 
X X I deux autres r.rtitles, par lefquels il propofoit la réyl- 
fion des jugemens rendus en matière de triage depuis 
ao années, pour favoir fi l’anicle IV  a été jiiftement &  
légalement appliqué , fans qu’il puifle être prononcé au­
cune refiirutioii de fruits ou revenus, fi ce n’eft depuis la 
publication du décret.

M. Grangier a demandé enfin que toutes les inflances 
afluelles pendantes dans les divers tribunaux, à raifon 
du droit de triage , demeurent éteintes; mais M. Merlin 
a obfervé que cet article n’étoit point affez général, &  
que le comité devoit en propofer un qui s’étendra fur 
tous les droits abolis : ainfi, l’amendement de M. Gran- 
gier a été excepté de la queflion préalable , qui a rejette 
tous les autres.

L ’addition propofée par le comité a été mife aux voix 
&  décrétée. On a décidé que la loi ne devoit pas avoir 
un effet rètroaélif, &  l’article X X I a été rédigé ainfi :

U Le droit de triag* établi par l’article IV  du titre 
de l’ordonnance des eaux &  forêts de 1669, eft aboli 
pour l ’Avtnir ».
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M. Merlin rqirensnt U iuiie du travail, a pwipcfé de 

détruire une autre çfpèce de triage, introduite en Flandres 
&  en Artois par des arrêts du confeil rendus fur dcs:re- 
quêies, qu'il appelloit requêtes feigneuriales. u Cette 
caufe, difoit-il, imérelTe pins de 800 mille Itabitans, &  
fa décifion importe à  la tranquillité de deux provinces in­
finiment iméreffantes par leur fituation.

M. Merlin a rapporté enfuUc les faits qui ont donné 
lieu aux étai$ de Flandres pour s’attrandiir des deux con­
ditions, fans le concours defquelles le triage ètoit interdit 
par la loi. Il a expofé enfuite, que fi les conimunaures 
de la Flandre &  de l’Artois s’étoieot pourvus en oppoû- 
tion au corfcil, ce tribunal ne fe fercil pas borne à révo­
quer pour l’avenir les arrêts de 1777 •& de i~ 7 9 > 
il fe plaignoit-; mais qu’il auroii rétabli ces communautés 
dans les biens qui lui avoknt été enlevés par ces arrèrs, 
témoin la manière dont le confeil a prononcé le 6 fq j- 
tembre 1787 fur une oppofition fembiable. Ces comiim- 
naiiiés ne pouvoiem s’adreffer aujourd’hui qu’au corps lè- 
gidatif pour la révocation de deux arrêts rendus « 1 fortM 
de réglement.

« L’affemiilée nationale, difoit M. Merlin, fera-t-dle 
mrins jufte envers le peuple que ne l’a été le confeil dn 
roi ? &  tandis que ce tribunal, par un arrêt du 8 feptembre 
178 7 , a révoqué avec effet réircaflif les ordres arbitraires 
qu’il avfiit donnés en 1777 &  en 17 7 ,  l’affembléc natis- 
nale rcfufera-t-elle un effet rétroaélif à la révocation de 
tes mêmes ordres ?

« M’oppofera-t-on , comme on l’a fait dans le comité 
féodal, lesinconvéniens qu’il y  aiiroit aujotiid’hui à évincer 
les tiers poffeffeiirs qui ont acquis de bonne - foi des fei- 
gneurs les portions de biens communaux, injuftemer.t ac­
cordées à ceux-ei en 1777 Sc 1779? A  cela deux réponfes: 
h  première, c’eft qu’il n’y  a pas quatre feigneurs dsos U
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Flandre &  en Artoi?, qui ayent aliéné leurs tiers des 
biens communaux fkpois cette époque ; la fécondé, c’eft 
que, fi le bien vendu par le feigneur ne lui appartenoit 
pas, on doit fuivre le droit commun, c’cft-à-dire, que le 
bien peut être revendiqué par le propriétaire légitime, tant 
que la prefcripcion n’a pas couru à Ton défavantage ».

M. Merlin a propofé à la fuite de cette difcuffion un 
article conforme à ces principes,

M. de Lannoi a foucénu qtie la loi que l’on attaquoit 
n’avoit pas été exécutée daas la Flandre Walonne, dônt 
les habitans n’avoicnt qn’à s’applaudir des effets du triage , 
paifqu’on ne l’a accordé qu’à ceux qui prouvoient qu’ils 
en avoienc eu la propriété. Il a prétendu enfuite que c’étoit 
bt violer que de dépouiller tes triagers : « Pour fiire ref- 
pefter les loix modernes, ajoiitoit-il , il faut refpefter ce 
qui a été fait d’après les loix anciennes.

» Il faut du moins, difoit M. de C ro y, rembourfer aux 
fcigneurs les frais qu’ils ont fait pour défricher les terres, 
ou pour deffécher les marais. La juftice naturelle exige 
qu’on leur reftituc les dépenfes qui ont augmenté la valeur 
des fonds ».

M. Robefpierrea attaqué cet amendement comme im- 
poQible à exécuter, comme étant une iburce de procès 
pour des indemnités arbitraires, &  comme détruifant la 
reflifution légitime en faveur des communautés. •

M. Emeri a demandé que l’article propofé s’appliquât 
a nn édit rendu en cette matière pour le pays nieffin. Plu- 
fienrs députés ont demandé , entr’autres MM. SoUier &  la 
Poule, que la difpofuion du décret fût étendue à toutes 
les provinces du royaume qui font dans le cas de l’Artois. 
Les députés du Bigorre réclamoient que les communauté» 
propriétaires de leurs communaux, &  qui en ont été dé- 
poffédées, en vertu d’arrêts du confeil rendus fur funplc 
requête, fufl'eni rétablis dans leurs propriétés.
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M. Redon a cherché à établir que tout ce que l’on pro- 
pofoit donnoit à la loi un effet rètroaétif foiiverainement 
injlifte ; mais il a été fortement réfuté par M. Goupille de 
Préfeld.

M, de Rochebrune a demandé l’ajournetnent de cette 
qiieflion \ mais il a été refufé. Alors, M. Target, après 
avoir établi qu'il n’y  avoir aucune contradiéiion entre 
l’article X X I &  l’article propofé , a Ut une rédaftion qui 
a été trés-applaudie. On a difcuté feulement fur le terme 
que l’on accorderait à ces réclamations , &  fur l’époque 
à laquelle on remonteroit ; les uns vonloient que ce fut à 
quaranre ans, &  les autres à trente. Ce dernier avis a 
prévalu.

Quant au délai dans lequel les communautés dévoient 
réclamer, MM. Target, Emeri &  Mougins le fixoient 
à trente ans, comme les aSions ordinaires. IM. Deftourrael 
propofoit deux ans, M. de Croy dix , MM. Loys &  
Montlauficr cinq, &  cette dernière opinion a été adoptée.

Voici le décret rendu fur la rèdaÛion de MM. Target 
6c Merlin.

« Tous édits, déclarations, arrêts du confeil 8: lettres- 
patentes rendus depuis trente ans, tant à l’égard de la 
Flandre &  de l’Artois, qu’à Végafd de toutes les autres 
provinces du royaume , qui ont autorifé le triage hors 
des cas permis par l’ordonnance de 1669 , demeureront 
à cet égard comme non avenus, &  tous les jugemens rendus 
6c aétes faits en conféquence font révoqués. ”

» Et pour rentrer en poffeflion des porti-ms de leurs biens 
communaux, dont elles ont été privées par l’effet defdits 
arrêts &  lettres-patentes, les communautés feront tenues 
de fe pourvoir dans cinq ans pardevant les tribunaux, fans 
pouvoir prétendre aucune reftitution des frnits perçus, 
fauf à les faire entrer en compenfation dans le cas où il y  
auroit lieu à des indemnités pour caufe d’impenfes «.
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( )
On a proclamé enfuite ie rcfuhat des fcrutins pouf le 

comité des colonies, donc voici les membres:
Begi'oin, de Champagni, Tiiouret, Gérard de Saint- 

Domingue, Chapelier, Garefche, Pellerin de laBuxiêre, 
le Comte de Regnaud, Alquier, Payen de Boilheuf, Alex. 
Lamuth, Barnave.

Après que cette lifte a été lue, M. Cochcreî eft monté 
à la tribune, pour dite que îe vœu des colonies ètoit que 
MM. Gérard &  Renaut ne fulîent pas admis dins le comité. 
M. le préfident lui a répondu que cette motion avoit été 
déjk jugée à la féajice de mardi, &  que fi les membres du 
çc mité qui avaient été nommés ne vouloient point accepter, 
ils lêrdiem remplacés par des fiipplèans. Alors M. Gérard 
a dit : » Le vœu des colonies ne fait pas imiquement mon 
devoir : je crois devoir faire ce que rafiëmbiée nationale 
«tdàre

M. Gérard a éié très-applaudi.
M. l’Abbé Goûtes a fait enfuite un rapport fur un objet 

particulier des finances, dont nous r«ndtons compte.
JV. B .  Page du précédent numéro, en a omis 1» 

cltangement que raftemb'.ee a fait au décret du droit d’aînelTe 
confignepage ata. Ce changement confifte adiré: 
à l'ancieimt tjualhc des biehs 6- des ÿerfonnes.

Oufouferit, àParis, chez C u s S A C ,  Libraire , au
Palais-Royal, N°. 7 &  8 , &  chez les principaux Libraires 
de l’Eurppe.

Le prix de chaque abonnement, de 30 numéros, eft de 
6 liv. pour Paris, &  de 7 liv. lo  f. franc de port dans 
roui le royaume. On eft prié d’afiranchir le port des lettres 
Sc de l’argent, fans cette précaution les lettres ne fcroient 

pas reçues.

L E

R i ^  I

K  B . 
«lipteu’ï  
du. Foin 
dirpendii 
fleurs iTi' 
avant I' 
diteéleut 
& CD afl

La cv> 
compris 
(btmsnc 
à Paris, 
volume : 
10 fous. 

L’aboi 
10 fous
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